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BON DE COMMANCE pour un SSIAD* 
(à retourner à ACCENS AVOCATS) 

Nom de Service :  .....................................................................................................  

Adresse : ...................................................................................................................  

CP :  ..................................................... Ville :...........................................................  

Nom :  .................................................. Prénom :  ....................................................  

Tel : ……………………………………………. E-mail :........................................................  

N° adhérent UNASSI :  ...........................................................................................  
 

Commande pour un SSIAD : 
 

 ADHERENT 
UNASSI 

Non ADHERENT 
UNASSI 

 - de 60 
places 

+ de 60 
places 

- de 60 
places 

+ de 60 
places 

Mise en conformité  2 400 € 3 600 € 3 000 € 4 200 € 

DPO Externalisé (par an) 600 € 1 200 € 600 € 1 200 € 

Pack Juridique SSIAD 
Ce pack, élaboré pour les adhérents par le 
Cabinet ACCENS AVOCATS, comprend : 

Les clauses à intégrer dans les documents 
juridiques du SSIAD, DIPC et autres 
documents relatifs aux droits des usagers, 

 Charte informatique, Contrats avec les 
prestataires, Contrats de travail. 

 
730 € 

 
730 € 

 
1 000 € 

 
1 000 € 

Total TTC …………..  ………….. ………….. …………..  

Fait à …………………………… le …………….…………….. 
Signature et cachet 
 
 
*Pour toute association gérant plus de 3 services, prendre contact avec le Cabinet ACCENS AVOCATS pour une offre personnalisée. 

 

 

 

PROPOSITION TECHNIQUE 

 

 
Accompagnement à la 

mise en œuvre du RGPD 

 

UNASSI - SSIAD 

 
 

 

  



 

 
 

 
 

 

 

 

Notre accompagnement RGPD 
 

Le Cabinet ACCENS AVOCATS est spécialisé sur le secteur social et médico-social. Il 
intervient au niveau national pour une clientèle d’associations et de fondations. 
 
 
ACCENS AVOCATS et l’UNASSI associent leurs compétences pour vous aider à 
mettre en œuvre le Règlement Général sur la Protection des Données, obligatoire 
depuis le 25 mai 2018. 
 
 
ACCENS AVOCATS a élaboré un programme de formation/sensibilisation de vos 
équipes et les informations juridiques qui vous seront nécessaires. 
 
Cette démarche vous permet de réaliser une mise en conformité RGPD dans un 
budget contenu. 
  
 
 

 

 

Mise en conformité 

Nous vous proposons une mise en conformité dans le respect des préconisations de la 
CNIL. 

 Audit des données personnelles (usagers, salariés, etc.), 
 Cartographie des traitements, 
 Analyse et recommandations, 
 Préparation du registre des traitements, 
 Définition des actions. 

 
 

DPO externalisé 

Le Cabinet ACCENS AVOCATS réalise pour vous la fonction de DPO externalisé. 
 
 
 

Pack Juridique SSIAD 

Le pack juridique, élaboré par le Cabinet ACCENS AVOCATS, comprend : 

Les clauses à intégrer dans les documents juridiques du SSIAD 

 Contrats de séjour ou DIPC et autres documents relatifs aux droits des 
usagers, 

 Charte informatique, 
 Contrats avec les prestataires, 
 Contrats de travail. 

 


